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Composition   

Bromadiolone  0,005 g 

Benzoate de dénatonium 0,001 g 

Substances agréables au goût et co-formu-

lants q.s. à  

 100 g 

 

Murin Forte Minipellet  

Appât pour rongeurs en granulés prêt à l’emploi. 

Usine 

Vebi Istituto Biochimico s.r.l. 

Via Desman 43 

35010 Borgoricco (PD), Italia 

Tel. (+39) 049 9337111 

Fax (+39) 049 5798263 

www.vebi.it 

Apparence, couleur et odeur 

Couleur rouge, solide avec odeur de beurre. 

 

 

                                   
Fiche de données techniques 

                               Murin Forte Minipellet  

Caractéristiques 

Murin forte minipellet est un appât pour rongeurs prêt 

à l’emploi à base d’une substance active anticoagu-

lante, connue comme Bromadiolone, efficace contre la 

souris e les rats même après une seule ingestion.  

 

Murin forte minipellet contient une substance amère 

vouée à prévenir l’ingestion accidentelle de la part des 

enfants. 

 

Murin forte minipellet pour usage professionnel peut 

être utilisé à l’intérieur et autour d’édifices industriels 

(également dépôts de marchandises et soutes de na-

vires) dans des zones rurales, civiles, logements, caves, 

garages, débarras et jardins ou zones externes. 

 

Organismes cibles  

Souris domestique (Mus musculus), Rat brun (Rattus 

norvegicus) et Rat noir (Rattus rattus) Juveniles et 

Adultes. 

 

Usage et doses 
 
Le produit est prêt à l’emploi conformément aux do-

sages reportés ci-dessous. L’appât pour rongeurs doit 

être placé dans un récipient adapté au moyen de doseur 

spécial calibré (20 g), protégé contre les agents atmos-

phériques, contre l’ingestion d’espèces non ciblées et 

contre la dispersion dans l’environnement.  

 

Les doses conseillées sont : 

 

• Souris domestique : 2 doseurs dosés (40g) x 100 m2. 

• Rat gris : 3-5 doseurs (60g-100g) x 100 m2. 

• Rat noir : 3-5 doseurs (60g-100g) x 100 m2. 

 

Signaler de façon adéquate la zone intéressée par le 

traitement en indiquant le risque d’empoisonnement et 

les premières mesures de secours. Remplacer chaque 

semaine les appâts et les récipients, si nécessaire. 

Enlever immédiatement les animaux morts et les élimi-

ner selon les normes prévues. Le produit n’est pas des-

tiné à un usage permanent, organiser des traitements 

qui durent au maximum 6 semaines.  
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Avertissements  

Les récipients doivent être placés de façon sure, afin de 

minimiser le risque d’effraction et d’ingestion acciden-

telle de la part d’enfants ou d’animaux non ciblés. Tou-

jours vérifier que les récipients sont fixés de façon adé-

quate et que les appâts ne peuvent être déplacés par 

les rongeurs. Eviter les traitements en présence d’ali-

ments ou de nourriture pour animaux non protégés. Ne 

pas utiliser dans l’agriculture. En cas de contamination 

se laver soigneusement et abondamment les mains à 

l’eau et au savon. Ne par réutiliser l’emballage vide et 

ne pas l’éliminer dans l’environnement mais conformé-

ment aux normes en vigueur. En cas d’ingestion sus-

pecte, consulter un centre antipoison. Le produit peut 

être dangereux si avalé par des animaux domestiques 

ou autres animaux non ciblés. En cas d’ingestion cons-

tatée, provoquer le vomissement. Contacter immédiate-

ment un vétérinaire en lui montrant le récipient et l’éti-

quette. 
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